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I. ILNAS - Introduction



I. ILNAS - Organigramme

OFFICE LUXEMBOURGEOIS 

D'ACCRÉDITATION ET DE SURVEILLANCE

DÉPARTEMENT DU BUDGET ET DE 

L'ADMINISTRATION

ORGANISME LUXEMBOURGEOIS DE 

NORMALISATION

DÉPARTEMENT DE LA SURVEILLANCE DU 

MARCHÉ

DÉPARTEMENT DE LA CONFIANCE 

NUMÉRIQUE

SERVICE DE L’AUTORITÉ NATIONALE DE 

CERTIFICATION DE CYBERSÉCURITÉ

BUREAU LUXEMBOURGEOIS DE 

MÉTROLOGIE

LABORATOIRES ILNAS

SERVICE DE LA MÉTROLOGIE LÉGALE

CELLULE D'ENTRETIEN DES BUREAUX DE 

L'ILNAS

DIRECTION

CELLULE INFORMATIQUE

CELLULE JURIDIQUE

CELLULE QUALITÉ 

EN ISO 9001

CELLULE « ORGANISME D’ÉVALUATION 

TECHNIQUE »

CELLULE « ETUDES, RECHERCHE ET 

DÉVELOPPEMENT »

POINT DE CONTACT PRODUIT

EN ISO 9001

EN ISO/IEC 17011

EN ISO/IEC 17020

EN ISO/IEC 17025



Le but de l’UE est de faciliter la libre circulation des produits dans l’EEE1.

Pour ceci, l’harmonisation des actes législatifs2 européens est devenue une nécessité.

Par la présomption de conformité, un produit est reconnu comme « conforme » aux 
exigences essentielles de l’acte législatif, s’il a été fabriqué selon les normes 
harmonisées applicables.

II. Contexte de la surveillance du marché - Historique

Ancienne Approche NLF

• Textes détaillés

• Exigences techniques

• Exigences 
administratives

• Procédures lourdes

• Exigences essentielles

• Présomption de 
conformité aux 
exigences essentielles

• Suppression des 
exigences techniques

Nouvelle Approche

< 1985 1985 2008

• Cadre intégrant la 
nouvelle approche

• « Boîte à outils » pour la 
mise en place des futurs 
actes législatifs basés 
sur les règlements (CE) 
764/2008, 765/2008 et 
décision 768/2008

Le cadre commun « NLF » a été mis en place afin d’harmoniser les actes 

législatifs pour faciliter la libre circulation des produits dans l’EEE.

1: Espace Economique Européen: 27 Etats membres de l’Union européenne, 

Islande, Lichtenstein et Norvège
2: Règlements, directives, décisions, recommandations et avis européens



II. Contexte de la surveillance du marché - New Legislative Framework

Le nouveau Règlement (UE) 2019/1020 du 20 juin 2019 sur la surveillance du 

marché et la conformité des produits est applicable depuis le 16 juillet 2021.

Législation horizontale

Décision

No 768/2008/CE

Cadre commun pour la 

commercialisation des 

produits

Règlement (UE)

No 2019/515

Règlement sur la 

« Reconnaissance 

mutuelle »

Règlement (UE)

No 2019/1020

Surveillance du marché 

et conformité des 

produits

Législation sectorielle

Actes législatifs exigeant le 

marquage « CE »

Actes législatifs interdisant le 

marquage « CE »

Guide explicatif:

« Blue Guide » 

version 2016 

Site web: https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52016XC0726%2802%29

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52016XC0726%2802%29


• Le contrôle de conformité des produits

• Le suivi des rapports sur les risques liés 
aux produits 

• La vérification des mesures correctives 

• L’échange d’informations entre Etats 
Membres via ICSMS1

• Le suivi des notifications des produits 
dangereux dans Safety Gate2 (RAPEX)

II. Contexte de la surveillance du marché - Obligations des Etats membres de l’EEE

Chaque Etat Membre de l’EEE doit garantir une surveillance efficace de son 

marché selon la législation communautaire d’harmonisation.

1: ICSMS: Base de données européenne de la Commission européenne
2: Safety Gate: Système d’alerte rapide européen des produits non-alimentaires



III. Marquage CE - Exemples de catégories de produits (liste non-exhaustive)

Un produit conforme peut circuler librement 

dans l’Espace Économique Européen1.

Equipements 
radioélectriques

Basse tension 
Compatibilité 
électromagnétique

Jouets Machines
Produits de 
construction

Appareils à gaz
Equipements de 
protection 
individuelle 

Equipements sous 
pression

Ascenseurs
Ecoconception aux 
produits liés à 
l’énergie

Articles 
pyrotechniques

1: Espace Economique Européen: 27 Etats membres de l’Union européenne, 

Islande, Lichtenstein et Norvège



• Le marquage « CE » indique la conformité du produit à la législation de l’Union 
européenne applicable.

• Le marquage « CE » est apposé, par le fabricant, sur les produits qui seront mis 
sur le marché de l’EEE1.

• Le marquage « CE » apposé sur un produit constitue une déclaration de la part de 
la personne responsable:

o que le produit est conforme à toutes les dispositions communautaires;

o que les procédures d’évaluation de la conformité ont été appliquées.

III. Marquage CE - Exigences (liste non-exhaustive)

Si la législation exige le marquage « CE », alors celui-ci est obligatoire et doit 

être apposé avant qu’un produit ne soit mis sur le marché ou mis en service.

1: Espace Economique Européen: 27 Etats membres de l’Union européenne, 

Islande, Lichtenstein et Norvège



III. Marquage CE - Graphisme

Le marquage « CE » est apposé de façon visible, lisible et indélébile

sur le produit ou sur sa plaque signalétique.

Site web: https://ec.europa.eu/growth/single-market/ce-marking_en

https://ec.europa.eu/growth/single-market/ce-marking_en


III. Marquage CE - Marquages CE erronés

Ce

CE CE

CE

CECE



5 types d’opérateurs économiques sont définis dans le nouveau règlement (UE) 
2019/1020 du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la conformité des 
produits.

IV. Obligations des opérateurs économiques - Définitions

Suite au nouveau Règlement (UE) 2019/1020, le prestataire de services 

d'exécution des commandes est aussi devenu un opérateur économique. 

Fabricant Mandataire Importateur Distributeur

Prestataire de 
services 

d'exécution des 
commandes



IV. Obligations des opérateurs économiques - Définitions

Un fabricant établi ou non dans l’UE peut avoir 

un mandataire dans l’Espace Economique Européen1.

Fabricant: 

Toute personne physique ou morale qui fabrique un produit
ou fait concevoir ou fabriquer un produit, et commercialise
ce produit sous son propre nom ou sa propre marque.

Mandataire:

Tout personne physique ou morale établie dans la
Communauté ayant reçu mandat écrit du fabricant pour agir
en son nom aux fins de l'accomplissement de tâches
déterminées.

1: Espace Economique Européen: 27 Etats membres de l’Union européenne, 

Islande, Lichtenstein et Norvège



IV. Obligations des opérateurs économiques - Définitions

Tout importateur ou distributeur qui modifie un produit ou fournit un produit 

sous son propre nom est considéré fabricant.

Importateur:

Toute personne physique ou morale établie dans la
Communauté qui met un produit provenant d'un pays tiers
sur le marché communautaire.

Distributeur:

Toute personne physique ou morale faisant partie de la
chaîne d'approvisionnement, autre que le fabricant ou
l'importateur, qui met un produit à disposition sur le marché.



IV. Obligations des opérateurs économiques - Définitions

Il a la responsabilité pour ce qui concerne les produits qu'il traite, lorsque le 

fabricant, le mandataire ou l’importateur n'est pas établi dans l'Union. 

Prestataire de services d'exécution des commandes

Toute personne physique ou morale qui propose, dans le cadre d'une activité
commerciale, au moins deux des services suivants:

1) entreposage, 2) conditionnement, 3) étiquetage, 4) expédition,

sans être propriétaire des produits concernés, à l'exclusion des services postaux, des
services de livraison de colis et de tout autre service postal ou service de transport
de marchandises.



IV. Obligations des opérateurs économiques - Définitions

La législation d’harmonisation de l’UE s’applique lors de la mise sur le 

marché, respectivement la mise à disposition sur le marché, du produit.

Mise à disposition sur le marché:

Toute fourniture d'un produit destiné à être distribué, consommé ou utilisé sur le 
marché communautaire dans le cadre d'une activité commerciale, à titre onéreux ou 
gratuit.

Mise sur le marché: 

La première mise à disposition d'un produit sur le marché communautaire.



IV. Obligations des opérateurs économiques - Le fabricant

Le marquage « CE » doit être apposé avant qu’un produit ne soit mis sur le 

marché et mis en service.

Le fabricant :

• ne met sur le marché que des produits conformes;

• appose le marquage « CE » sur le produit;

• s’assure que la production en série reste conforme;

• indique son nom, sa raison sociale ou sa marque 
déposée et l'adresse à laquelle il peut être contacté (sur 
le produit, l’emballage ou un document à part).



IV. Obligations des opérateurs économiques - Le fabricant

Au Luxembourg, les informations doivent être rédigées dans au moins une 

des trois langues désignées dans la loi du 24 février 1984.

Le fabricant :

• s’assure que son produit soit identifiable (numéro de 
type, de lot ou de série, ou un autre élément permettant 
son identification);

• veille à ce que le produit soit accompagné d'instructions 
et d'informations.



IV. Obligations des opérateurs économiques - Le fabricant

Par la DoC, le fabricant déclare que le produit est conforme. 

Le fabricant doit établir la DoC1 et la DT2 et les conserver pendant toute la durée 
requise. 

1: DoC: Déclaration «CE» de conformité 
2: DT: Documentation technique



IV. Obligations des opérateurs économiques - Les 6 étapes

ÉTAPE 1

Identifier la(les) directive(s) et 

les normes harmonisées 

applicables au produit

ÉTAPE 2

Vérifier les exigences

par produit

ÉTAPE 3

Identifier si une évaluation de 

conformité réalisée par un 

organisme notifié est exigée

ÉTAPE 6

Établir une déclaration CE de 

conformité et apposer le marquage 

CE sur le produit et respecter 

toutes les exigences requises

ÉTAPE 5

Établir et tenir disponible 

la documentation 

technique nécessaire

ÉTAPE 4

Tester le produit et vérifier 

sa conformité



Tout fabricant peut désigner un mandataire dans l’UE pour agir en son nom 

aux fins de l’accomplissement de certaines tâches.

IV. Obligations des opérateurs économiques - Le mandataire

Le mandataire exécute les tâches indiquées dans le mandat. Il fournit une copie du 
mandat aux autorités de surveillance du marché à leur demande, dans la langue de 
l'Union précisée par celles-ci.

Le mandataire doit tenir la DoC1 et la DT2 à la disposition des autorités de 
surveillance nationales pendant la période requise.

1: DoC: Déclaration «CE» de conformité 
2: DT: Documentation technique



L’importateur doit s’assurer que 

le fabricant s’est correctement acquitté de ses obligations.

IV. Obligations des opérateurs économiques - L’importateur

Avant de mettre un produit sur le marché, l’importateur doit s’assurer que:

• la procédure appropriée d'évaluation de la conformité a été appliquée;

• le produit porte les marquages de conformité requis;

• le produit est accompagné des documents requis;

• le produit est accompagné d'instructions et d'informations de sécurité 
fournies dans une langue aisément compréhensible;

• le fabricant a respecté les exigences (nom, raison sociale, marque déposée, 
instructions, informations de sécurité…).



IV. Obligations des opérateurs économiques - L’importateur

L’importateur doit également:

• indiquer son nom, sa raison sociale ou sa marque déposée et l'adresse à 
laquelle il peut être contacté (sur le produit, emballage, document);

• s’assurer que les conditions de stockage ou de transport ne compromettent 
pas la conformité du produit;

• tenir une copie de la DoC1 à la disposition des autorités de surveillance du 
marché;

• s'assurer que la DT2 peut être fournie aux autorités de surveillance du marché, 
sur demande.

1: DoC: Déclaration «CE» de conformité 
2: DT: Documentation technique



IV. Obligations des opérateurs économiques - Le distributeur

Le distributeur doit:

• vérifier que le produit porte les marquages de conformité requis, qu'il est
accompagné des documents requis ainsi que d'instructions et d'informations
de sécurité;

• s'assurer que les conditions de stockage ou de transport ne compromettent
pas la conformité du produit;

• ne pas mettre à disposition sur le marché un produit s’il considère qu’il n’est
pas conforme;

• en cas de risque, il doit en informer les autorités de surveillance du marché
ainsi que le fabricant ou l’importateur.



IV. Obligations des opérateurs économiques - L’importateur et distributeur

Cas où l’importateur ou le distributeur devient fabricant:

Un importateur ou un distributeur est considéré comme un fabricant et est 
soumis aux obligations incombant au fabricant lorsqu’il met des produits sur le 
marché sous son nom ou sa marque, ou modifie des produits déjà mis sur le 
marché de telle sorte que la conformité de ces produits à la présente législation 
peut en être affectée.



Il a des responsabilités par rapport aux produits listés dans l’article 4 du 

Règlement (UE) n° 2019/1020 sur la surveillance du marché. 

IV. Obligations des opérateurs économiques - Le prestataire des services 
d’exécution des commandes

Il a des responsabilités lors de la mise sur marché de produits listés dans l’article 
4 du règlement (UE) n° 2019/1020. Lorsqu’il n’existe pas d’autre opérateur 
économique situé en Europe il doit:

• vérifier si la DoC est disponible et si elle est correcte/complète;

• vérifier si la DT a été établie et qu’elle puisse être mise à disposition des 
autorités;

• en cas de risque, il doit informer le fabricant, mandataire ou l'importateur à 
cet effet ainsi que les autorités de surveillance du marché;

• indiquer son nom, sa raison sociale ou sa marque déposée et l'adresse à 
laquelle il peut être contacté (sur le produit, emballage, document).



IV. Obligations des opérateurs économiques - Chaine d’approvisionnement 
concernant les produits tombant sous l’article 4 du Règlement (UE) n° 2019/1020

Produits concernés (liste non-exhaustive):

Un produit (défini par l’article 4) peut uniquement être mis 

à disposition sur le marché européen, si un opérateur 

économique en Europe est désigné responsable du produit.

• Jouets

• Equipements électriques 

• Equipements 
radioélectriques

• Compatibilité 
électromagnétique

• Articles pyrotechniques 

• Eco-conception

• Appareils à gaz

• Machines

• Produits de construction

• Equipements sous 
pression transportables, 

• Equipements de 
protection individuelle

• …



IV. Obligations des opérateurs économiques - Obligations communes

Les obligations communes des opérateurs économiques (liste non-exhaustive):

• communiquer aux autorités nationales toutes les informations et tous les 
documents nécessaires pour démontrer la conformité du produit;

• coopérer à la demande des autorités nationales à toute mesure adoptée en 
vue d’éliminer les risques liés à un produit non-conforme;

• respecter les décisions prises par les autorités nationales. 



Au Luxembourg, l’ILNAS est le « point de Contact Produits (PCP) ».

Le PCP est chargé de fournir sous 15 jours ouvrés, à la demande d'un 
opérateur économique ou d'une autorité d'un autre Etat membre, des 
informations nationales relatives :

• aux règles techniques nationales applicables à un type de produit 
spécifique;

• au principe de reconnaissance mutuelle et à l'application 
du règlement (UE) 2019/515;

• aux coordonnées des autorités compétentes luxembourgeoises;

• aux moyens de recours disponibles au Luxembourg.

V. Informations pratiques - Point de Contact Produits (PCP)

Vous pouvez contacter le PCP via « pcpluxembourg@ilnas.etat.lu ».

Vous trouverez plus d’informations sur le « Portail-Qualité » de l’ILNAS.

Site web: https://portail-qualite.public.lu/fr/libre-circulation-surveillance-du-

marche/Point-de-Contact-Produits.html

https://portail-qualite.public.lu/fr/libre-circulation-surveillance-du-marche/point-contact-produits.html


Il existe une fiche d’informations pour chaque domaine dont l’ILNAS est l’autorité 
compétente:

• Informations minimales à fournir
par le fabricant sur le produit

• Actes législatifs applicables

• Informations de contact

V. Informations pratiques - Fiches d’informations d’un produit

Les fiches d’informations peuvent être consultées 

et téléchargées sur le « Portail-Qualité » de l’ILNAS.

Site web: https://portail-qualite.public.lu/fr/libre-circulation-surveillance-du-

marche/surveillance-marche/fiches-produits.html

https://portail-qualite.public.lu/fr/libre-circulation-surveillance-du-marche/surveillance-marche/fiches-produits.html


V. Informations pratiques - Autorités compétentes de surveillance du marché

La liste des autorités compétentes de surveillance du marché et organismes 

notifiés au Luxembourg se trouve également sur notre « Portail-Qualité ».

Site web: https://portail-qualite.public.lu/fr/libre-circulation-surveillance-du-

marche/surveillance-marche.html

https://portail-qualite.public.lu/fr/libre-circulation-surveillance-du-marche/surveillance-marche.html


V. Informations pratiques - Législation applicable

Les actes législatifs européens et nationaux des domaines sectoriels se 

trouvent sur notre « Portail-Qualité ».

Législation européenne:

• Directives

• Règlements européens

• Décisions

Législation nationale:

•Lois

•Règlements grand-ducaux

Site web: https://portail-qualite.public.lu/fr/legislation/securite-sante.html

https://portail-qualite.public.lu/fr/legislation/securite-sante.html


V. Informations pratiques - Newsletter: Surveillance du marché

Pour rester informé et suivre les actualités, inscrivez-vous dès maintenant à la 

Newsletter de la surveillance du marché !

Pour les entreprises :

Obtenir des informations concernant le
marquage « CE », véritable passeport pour
l’accès au marché européen.

Pour les utilisateurs finaux :

Obtenir des informations concernant les
actualités et alertes relatives aux produits en
libre circulation sur le marché luxembourgeois.

Site web: https://portail-qualite.public.lu/fr/support/newsletter.html

https://portail-qualite.public.lu/fr/support/newsletter.html
https://portail-qualite.public.lu/fr/support/newsletter/index.php


Questions?


